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Le paragraphe 4 de l'Entente est amendé pour désormais se lire ainsi:

«Quantité: volume d'énergie maximal de 2,2 TWh au prix convenu au
paragraphe 5.»

3. DISPOSITIONS GÉNÉRALES

3.1 Sauf tel que mentionné à la présente entente, toute autre clause de
l'Entente demeure valide et en vigueur à l'égard des parties.

Les dispositions des présentes sont régies par les lois en vigueur dans la
province de Québec.

EN FOI DE QUOI, les parties ont dûment signé la présente entente à la date et au lieu en
tête des présentes.
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